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Fribourg, le 7 novembre 2025

Daniel Conus / Marc Fahrni

Copie pour information :

DT Détermination du Juge de police de la Veveyse du 9 septembre 2025

DT Observations du Ministère public du 10 septembre 2025

Avec nos meilleures salutations

Annexes mentionnées

Destinataire

Courrier A

>. Monsieur Daniel Conus, p.a. Wego Appart Hotel, rte des Artisans 43, 1628 Vuadens

Déterminations des 9 et 10 septembre 2025 de GASSER et BOVET reçues le 12.11.2025 seulement...
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Fribourg, le 10 septembre 2025

OBSERVATIONS

Daniel Conus / Marc Fahrni

Monsieur le Président,
Madame, Monsieur les Juges cantonaux,

Dans le délai imparti à cet effet et expirant le 26 septembre 2025, le Ministère public a l'avantage de
vous remettre, en 2 exemplaires, ses observations sur le recours interjeté le 30 août 2025 par Daniel
Conus.

La recevabilité du recours doit être vérifiée d'office.

En l'espèce, la portée du recours est limitée à la question de la récusation du Président, ce qui le
rend recevable.

Motifs

Les motifs soulevés pour demander la récusation du Président sont incompréhensibles. Les témoins
requis n'ont aucun lien avec la procédure en cours. De plus, le refus d'entendre des témoins peut
être contesté en appel, mais n'ouvre pas la voie à la récusation.

Conclusions

Le Ministère public invite la Chambre pénale à rejeter le recours et la demande de récusation.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, Madame, Monsieur les Juges cantonaux, en
l'assurance de ma considération distinguée.

Fabien

  

général
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Châtel-St-Denis, le 9 septembre 2025

Marc Fahrni / Daniel Louis Conus

Monsieur le Président,

Madame, Monsieur les Juges cantonaux,

Donnant suite à votre communication d’acte du 8 septembre 2025 dans la cause citée sous
rubrique, j'ai l'avantage de vous informer que je me réfère à la motivation développée dans mon
jugement du 18 juin 2025.

Partant, il est conclu à l'irrecevabilité, respectivement au rejet du recours interjeté le 30 août 2025
par M. Daniel Louis Conus, les frais de procédure étant mis à sa charge.

Veuillez croire, Monsieur le Président, Madame, Monsieur les Juges cantonaux, à l'assurance de
ma très haute considération.

(] mn

Jo. FL ( cc
Grégoire Bovet 4l/

 

Juge de Poliée

Ainsi fait en deux exemplaires.

Annexe: dossier physique de La cause

Pouvoir Judiciaire PJ
Gerichtsbehôrden GB
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